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Les principes généraux 

 La Caisse Monégasque de Retraite Complémentaire (CMRC) a été instituée par la Loi 
n° 1544 du 20 avril 2023 et entrée en fonctionnement au 1er janvier 2024. 

 La CMRC est instituée pour assurer le service de pension de retraites 
complémentaires au profit des salariés ayant exercé à Monaco, en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires, une activité salariée au service de tout 
employeur, à l’exclusion de ceux visées par arrêté ministériel. 

 La CMRC devient la 5ème Caisse au sein des Caisses Sociales de Monaco 

 La CMRC institue un régime par points 

 Les périodes travaillées à Monaco avant le 1er janvier 2024 et les droits 
correspondants sont transférés de l’Agirc-Arrco vers la CMRC 

 Depuis le 1er janvier 2024, la CMRC gère la liquidation et le versement des pensions 
selon ses propres règles. 
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Déclaration et cotisations 

 Un seul matricule employeur CCSS/CAR/CMRC 

 Le même téléservice employeur que pour la CCSS et la CAR 

 Déclaration mensuelle nominative pour les salaires versés à compter du 1er janvier 
2024 

 Deux tranches de cotisations : une Tranche A et une Tranche B 

 Les taux de cotisations seront quasiment identiques à ceux de l’Agirc-Arrco. A noter, 
les cotisations CET et APEC ne sont pas reprises. 

 Plafonds :  

 Du 1er janvier 2024 au 30 septembre 2024 : plafond Agirc-Arrco 

 Ensuite : fixé au 1er octobre en fonction de l’indice des prix à la consommation hors tabac 

 Nouveau format de la déclaration des salaires : 

 Suppression de la notion de dépassement 

 Suppression des champs « maintien de salaire », « temps partiel » et « statut 
catégoriel » 

 Ajout des champs « CMRC » dont les deux tranches de cotisations 

 Les cotisations sont exigibles mensuellement au plus tard le 10 du mois M+1 (comme 
pour les cotisations CAR et CCSS) 

 Les modes de paiement prévus dans le Règlement Intérieur de la CCSS sont 
applicables à la CMRC : Télépaiement ou TIP SEPA 

 Les pénalités de retard sont identiques à celle prévues par la CAR et la CCSS 
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